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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

f)
Compte tenu que vous proposez «... afin de protéger les clients, le mécanisme prévoit une limite supérieure de 4% (400 points de base) à la bonification du rendement» (voir page 18, lignes 13 et 14), pourquoi ne proposez-vous pas de limites inférieures quant à l’ampleur du manque à gagner dont les clients seraient appelés à supporter les 2/3?  À votre avis, quelle devrait être cette limite inférieure par rapport au taux de rendement autorisé sur l’avoir propre?

Réponse 

Nous croyons qu’il n’est pas nécessaire d’imposer une limite inférieure pour les raisons mentionnées en e).  D’ailleurs, cette limite vise plutôt à contrôler l’impact négatif, quant à la perception des clients, qui résulterait d’une telle situation. Il est à noter aussi  qu’ils en bénéficient à travers leurs tarifs.

D’autre part, si on devait s’inspirer de la limite supérieure de 4 % pour proposer une limite inférieure quant à l’ampleur du manque à gagner dont les clients seraient appelés à supporter les 2/3, il faudrait plutôt penser à faire absorber en entier par les clients les manques à gagner excédant 4 %, puisque la bonification du rendement excédant 4 % est aussi retournée en entier aux clients. 


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.12  f)
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